
www.ava.fr

ava IncomIng Safe &
HealtH StudIeS

Offre répondant à la réglementation relative à l’entrée et au séjour dans l’Espace Schengen.
Cette couverture annuelle modulable, incluant une garantie frais médicaux suffisante et des 
prestations d’assistance-rapatriement nécessaires, est réservée aux non-européens à l’occasion 
d’un séjour d’études dans l’Espace Schengen.

GARANTIES

FraiS
médicaux

rESpOnSabilité 
civilE

duréE dE la garantiE
JuSqu’à 12 mOiS 

réSidEncE
payS hOrS ESpacE 
SchEngEn Et uniOn 
EurOpéEnnE

naturE du SéJOur
vEnir En EurOpE

dEStinatiOn
ESpacE SchEngEn Ou 
uniOn EurOpéEnnE

limitE d’âgE
avant 60 anS

CRITèRES

• Aucun questionnaire
médical préalable.

infos

RENfoRTS, opTIoNS & TARIfS

• Frais médicaux jusqu’à 30.000 €

• Prise en charge directe en cas
d’hospitalisation

• Remboursement base Sécurité
Sociale hors hospitalisation

à partir dE : 200€
/ AN

cOtiSatiOn annuEllE

lES OptiOnS
- à souscrire le jour de l’adhésion-

FraiS mEdicaux : à partir de 150 € / an
Extension de la prise en charge des soins  
dentaires, optique, actes médicaux, pharmacie, chirurgie et 
hospitalisation jusqu'à 100% de la base de remboursement 
de la Sécurité Sociale..

Souscription avant 40 ans avant 60 ans

par personne 200 € 366 € 



plus d’informations sur : 

www.ava.fr
Société Anonyme au capital de 100.000 € – R.C.S PARIS 322 869 637. Siège social : 25, rue de Maubeuge - 75009 PARIS
AVA est inscrite sur le Registre des Intermédiaires en Assurance de l’ORIAS, sous le numéro 07 023 453. 
Soumis au contrôle de l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution sise 4 place de Budapest CS 92459 75436 PARIS CEDEX09
Service réclamations : AVA - 25, rue de Maubeuge 75009 PARIS
Responsabilité Civile Professionnelle et Garantie Financière conformes aux articles L512-6 et L512-7 du Code des Assurances

ava incoming safe &
HealtH studies

LES GARANTIES, MoNTANTS & LIMITES

FraiS 
médicaux

rESp. civilE

FraiS médicaux à l’étrangEr Maximum 30.000 € / an

En caS d’hOSpitaliSatiOn 
(Appel obligAtoire Au ceNtre d’AssistANce)

• Prise en charge au 1er euro des frais d’hospitalisation
à concurrence de 70% de la base de remboursement 
de la Sécurité Sociale

médEcin, radiOlOgiE
Remboursement à concurrence de 70%  
de la base de remboursement de la Sécurité Sociale, 
franchise 23 € au 1er acte

analySES ET ACTES PARAMÉDICAUX Remboursement à concurrence de 60% de la base  
de remboursement de la Sécurité Sociale (soiNs iNfirmiers, soiNs de kiNésithérApie)

pharmaciE de 15% à 70% de la base de remboursement de la 
Sécurité Sociale

rESpOnSabilité civilE

•  Dommages corporels et matériels et immatériels 
confondus, maximum : 4.575.000 € €

•  Dommages matériels et immatériels seuls 
à concurrence de 76.225 €

•  Franchise 80 €
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IND. ACCIDENT

DÉCÈS ACCIDENTEL 
ET INVALIDITÉ ACCIDENTELLE Versement d’un capital de 15.000 €

RAPATRIEMENT 
& ASSISTANCE

RAPATRIEMENT SANITAIRE PAR LES CENTRES 
D’ASSISTANCE DANS LE PAYS D’ORIGINE Frais réels

RAPATRIEMENT DU CORPS EN CAS DE DÉCÈS Maximum par Assuré :1.500 €

ASSISTANCE JURIDIQUE À L’ÉTRANGER Maximum par Assuré : 760 €

FRAIS FUNÉRAIRES NÉCESSAIRES AU 
TRANSPORT Maximum par Assuré : 760 €




